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L’association, en adéquation 
avec le thème consacré au 
partage sur le val de Sienne 
participera aux découvertes de 
nos villages, sortie  initiée par 
l’office de tourisme commu-
nautaire « Villedieu intercom, 
métiers d’art » et en partena-
riat avec le Pays d’art et d’his-
toire de Coutances. Un circuit 
en autocar permettra aux 
amateurs de découvrir, en 
deux après-midi :  Villebaudon 
et son église de la reconstruc-
tion et le monument aux 
morts ; le pigeonnier du châ-
teau de La Lande-d’Airou; 
l’église de Saint-Maur-des-Bois 
et au retour le monument aux 
morts de Villedieu-les-Poêles-
Rouffigny. Ces deux sorties 
auront lieu le vendredi 14 et le 
samedi 15 au départ de l’office 
de tourisme à 15 heures. La 
sortie se fera sur réservation et 
aura un coût en raison des 
moyens utilisés. Le père domi-
nicain Marie, Alain Lecoutu-
rier  disait que l’église devait 
avoir le courage de faire appel 
aux créateurs de l’art moderne 
pour édifier et décorer églises 
et chapelles. Il s’agissait à 
Villebaudon de reconstruire quelque 
chose qui avait été anéanti lors de la 
bataille pour la libération de la fin 
juillet 1944. Le curé de Villebaudon 
« l’église non plus ne fut pas épar-
gnée. Elle a chancelé sous l’avalanche 
de fer et de feu qui à partir du 6 
juin semait la mort sur nos 
routes et est tombée en ruines 
le 26 juillet 1944 lors des com-
bats de la libération, seul restait 
debout pour ranimer les cou-
rages et entretenir la confiance 
le clocher à bâtière montant 
vers les cieux ».  La Piéta, 
groupe sculpté de fonte, dont il 
me semble avoir été produit par 
l’institut catholique de Vaucou-
leurs (Meuse) mais l’épaisseur 
de la peinture empêche d’y voir 
plus clair, et le poilu foulant 
l’aigle impérial prussien au 
pied, de fonte moulée, signé de 
Charles, Henri Pourquet, 1919, 
sculpteur parisien, natif de 
Colombes dans les Hauts-de-
Seine (1877-1943), membre de la 
société des artistes français. La 
Piéta fut également le thème 
choisi par le Conseil municipal 

de Percy pour installer dans le cime-
tière, un deuxième monument com-
mémoratif.  Trois de ses modèles 
furent fondus dans les fonderies du 
Val d’Osne. Sur les 152 monuments 
qu’il produisit, 9 ont été commandés 

en Normandie et 4 d’entre eux le 
furent dans la Manche : Ambre-
ville ; Blosville ; Sainte-Marie-du-
Mont et Villebaudon. Le monu-
ment fut inauguré et bénit le 
jeudi 17 septembre 1925. Possé-
der un pigeonnier en Normandie 
n’était pas chose si facile que ça 
car il était selon l’article 137 de la 
Coutume de Normandie 
« l’apanage exclusif du détenteur 
d’un fief de haubert » un droit 
féodal installé au 11e siècle. C’est 
un bâtiment de prestige. La 
restauration du colombier de La 
Lande-d’Airou se fit en 2002-
2003 et permit à ses propriétaires 
d’obtenir le label de la Fondation 
du Patrimoine. Les trous de 
boulins au nombre de 41 par 
rangée se répartissent sur 20 
niveaux (soit plus de 800 trous 
de boulins). Une fuie est prati-
quée dans le toit. Le mécanisme 
en bois de visite des boulins a 
été entièrement refait en 2002-
2003. C’est une tour circulaire 
coiffé d’un toit ; porte d’accès ; 
lucarne d’envol ; un ensemble de 
boulins ; une échelle tour-
nante avec mât central. Le curé 
de Saint-Maur, l’abbé Julien 
Parain,  s’exprime ainsi le 1er 

juillet 1867 à propos des pèlerinages 
« on y vient à Saint-Gilles pour la peur 
et à Saint-Evroult pour les petits 
enfants noués. Ce pèlerinage est fait 
par les peuples de la Manche et du 
Calvados. Souvent, il en vient des 
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Un premier repérage s’était trouvé 
laborieux en raison de l’absence de 
signalétique, qui lorsqu’elle existe est 
à peine visible. J’en ait informé le 
maire sans aucun retour de réception 
du message. 

Rassemblés sur le parking de l’église 

au bourg du Mesnil-Aubert nous 
empruntons la route départementale 
539 en direction de la départemen-
tale 7. Nous croisons, dès notre 
départ, le calvaire qui fut dressé en ex
-voto pour la guerre de 1870-71 et 
nous remarquons la manière que le 
tailleur de granit utilisa ses gabarits 
pour former sa dédicace en plaçant 
quelques lettres à l’envers (négatif-
positif) et un haut puits maçonné en 
appareil traditionnel. Nous suivons 
cette départementale et nous laissons 
le chemin du Hecquet sur notre 
gauche et tournons à droite au croi-
sement prochain dit de la Misserie. 
La voie est nouvellement goudronnée 
vers la Misserie, Nous laissons le 

chemin encaissé sur notre 
droite, bien tentant mais 
menant à un ancien dépôt 
d’ordures sans issue. Nous 
atteignons vers le fond du 
vallon la Misserie et re-
marquons une belle ma-
çonnerie traditionnelle de 
puits dans une propriété. 
Nous descendons et 
entrons dans un profond 
vallon en sous-bois, bien 
frais pour la saison, puis 
remontons tout aussi 
brutalement avant que le 
chemin ne s’incline tout 
droit vers le Coquais et le 
hameau d’Urville. Arrivés 
au village d’Urville, lieu où 
jadis, au Moyen-âge,  se 
fabriquaient des tuiles 
pour couvrir les im-
meubles (à titre d’exemple 
les fournitures de tuiles 
pour couvrir le château 
fort d’Hambye au 14e 

siècle), nous empruntons, sur notre 
droite, dès les premières maisons du 
village,  une petite route goudronnée 
menant vers la D 351 et après avoir 
atteint un autre croisement, nous 
tournons à gauche vers les Quatre 
chemins. Ensuite et après avoir  suivi 
cette voie, nous tournons à droite 
pour aller vers Fontenelle et la Rous-
serie. Cette voie, d’abord goudron-
née, se prolonge par un chemin de 
terre descendant vers le ruisseau de 
Forvet. Les imposants bâtiments de 
masse et de pierre de la Rousserie 
montre une belle organisation d’ex-
ploitation agricole qui ne semble plus 
être en activité. Nous tournons à 
droite, à l’angle du dernier bâtiment, 
et nous entrons ensuite dans un 
chemin de terre taluté et planté. 
Nous le suivons sur quelques cen-
taines de mètres avant d’atteindre la 
route départementale 35 que nous 
empruntons en tournant à droite . 
Nous longeons cette route fréquentée 
avec prudence, dépassons les lieux-
dits de la Hersenterie et du Clos Brix, 
laissons la petite route sur notre 
droite, avant de tourner à gauche, à 
proximité d’une belle maison tradi-
tionnelle, en pierre locale de Mont-
martin avec son œil de bœuf en 
lucarne de toit à bâtières,  afin d’en-
trer dans une portion de chemin 
taluté et planté.  Ce chemin nous 
emmène vers le lieu-dit de Saint-

Louet-sur-Sienne, une ancienne 
paroisse qui ne survécu pas à la 
réforme territoriale de la fin du 18e 
siècle lorsqu’elle fut réunie à Trelly. 
Nous croisons au passage avant 
d’atteindre le lieu-dit, un if qui 
pousse sur la haie à notre droite.  
Mes deux bras ne suffisent pas à 
l’encercler ; il en manque un troi-
sième. Nous poussons jusqu’au clo-
cher à bâtières, dernier vestige de 
cette église et remarquons au passage 
quelques autres éléments patrimo-
niaux tel que la jolie croix de chemin 
et le bel ensemble d’immeubles 
restaurés avec une large margelle de 
puits maçonné et de très belles ou-

vertures. Les vestiges de l’église ont 
été restaurés il y a quelques années. 
La tour a conservé sa voûte au-
dessous du beffroi. La nef, le chœur, 
furent abattus et il n’y a plus aucune 
délimitation du cimetière dudit lieu. 
Nous revenons sur nos pas afin de 
prolonger le chemin que nous re-
montons en empruntant la voie qui 
est en ligne droite afin de retraverser 
la route départementale D 35. Nous 
entrons tout droit dans une voie 
conduisant à la Champrépuserie, un 
fort hameau doté de belles maisons. 
Nous y remarquons cet important 
mur de clôture en masse et en pierre 
protégeant une grande propriété. 
Nous virons, à droite, puis à gauche, 
en suivant ce même chemin,  après 
avoir dépassé ce hameau de la Cham-
prépuserie puis tournons à gauche et 
poursuivons notre chemin jusqu’au 
hameau de la Croix Bérel. Quelques 
trouées permettent d’entrevoir le 
clocher du Mesnil-Aubert et celui de 
Cérences. Nous tournons à gauche, 
puis à droite, à la hauteur de ce beau 
calvaire, en granit,  car l’effigie du 
Christ, en relief y est représentée, 
trop enfouie dans sa végétation 
luxuriante. Il nous semble trop beau 
pour une simple croisée de chemins 
et pourrait provenir d’un des cime-
tières abandonné du secteur. Notre 
étroit chemin atteint un croisement 
de chemins que nous empruntons à 

droite (itinéraire de Saint-Michel). La 
voie se fait beaucoup plus large, au 
point que nous en sommes surpris et 
il présente une belle droite.  Nous 
quittons ce chemin pour poursuivre  
sur une petite route  vers le Clos des 
Barrières. Nous passons à côté de « la 
Verte Campagne » un restaurant de 
renom. Nous bifurquons à droite , à 
la hauteur de la Perotterie pour 
entrer aussitôt après à gauche dans 
un chemin de terre. Notre chemin 
s’enfonce profondément. Son assiette 
tourmentée laisse présager des mo-
ments plus difficiles pour l’utiliser en 
hiver. Nous atteignons le Hamel 
Chevallier. Nous entrons à nouveau, 
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Dimanche 22 juillet 2018 au départ à 
9 heures. Nombre de participants:  6 
(y compris l’accompagnateur). Mé-
téorologie: ensoleillé et chaud.  

Itinéraire dit de la Cavée.  

Nombre de kilomètres: 11 affichés 10 
semble-t-il réalisés. Temps estimé : 2 
h 45 mn mais réalisé en 2 h 30 soit 
une moyenne affichée d’à peu près 
4,7 km/heure.  

Boucle ponctuée pour partie de 
petites routes goudronnées et de 
chemins de terre. Parmi les points de 
vue, des fenêtres permettant de 
découvrir les flèches de la cathédrale 
de Coutances, la flèche en chantier 
de Quettreville-sur-Sienne, les clo-
chers de Cérences et du Mesnil-
Aubert, un effet de miroitage  en 
littoral semblant indiquer le niveau 
haut de la mer.  
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Les  archives de l’enregistre-

ment constituent une belle 

source d’informations pour 

une grande partie des soldats 

des la première guerre mon-

diale sur la destination de 

leurs biens à la suite de leur 

décès. Chacun des bureaux  

de l’enregistrement de Ga-

vray, Percy, Villedieu, Saint-

Pois propose des archives 

dans la série « 3 Q » des 

archives départementales. 

Parmi elles se trouvent les 

tables de décès ou plutôt les 

tables des déclarations de 

successions. Elles couvrent 

une bonne dizaine d’années et 

l’ensemble des cantons histo-

riques. Ces tables permettent 

d’apprendre sur une seule 

ligne et dans l’ordre chronolo-

gique à la première lettre 

alphabétique tout ce qu’il est 

indispensable : numéro 

d’ordre, nom, prénoms, âge, 

activité, situation personnelle, 

lieu du décès, jour du décès, 

ayants-droits à la succession, 

mentions particulières 

(testament, inventaire après-

décès, donation, etc.), valeurs 

mobilières, date de la déclara-

tion de succession, numéro de 

cette succession. Il suffit avec 

les deux dernières informa-

tions de commander le re-

gistre correspondant à la  

mutation des successions 

(deux types de registres pos-

sibles dont les mutations 

extérieures).  

Exemples de successions de 

poilus qu’il soit déclaré « mort 

pour la France », ou « non mort pour 

la France »  :  

Benoist (René, Maurice) du re-

gistre des tables de successions du 

bureau de Percy. N° d’ordre : 117; 

nom: Benoist; prénom: René, Mau-

rice; profession: soldat; lieu de décès : 

Villebaudon; date du décès: 1er août 

1917; situation personnelle : céliba-

taire ; nom et prénom de l’époux 

survivant: néant; déclaration: volume 

20; n° 230; date de la déclaration de 

succession : 7 juillet 1919. Son nom 

apparait au folio 13 sous le numéro 117 

des personnes décédées au cours de 

la période. Succession de René, 

Maurice Benoist. Je soussigné Léon-

tine Marcelline Benoist veuve de H. 

Emile Eugène Morel, cultivatrice, 

demeurant à Hambye héritière dé-

clare que monsieur Benoist René 

Maurice, âgé de 23 ans, célibataire, 

domestique, domicilié à Villebaudon, 

est décédé mort pour la France sur le 

champ de bataille d’Aulches (Aisne) 

le premier août 1917 (acte de décès 

non transcrit), laissant pour héri-

tiers : Léontine, Marcelline veuve 

d’Emile Eugène Morel, cultivatrice à 

Hambye ; Raymond, Albert, domes-

tique, domicilié à Villebaudon ; 

Germaine, Alphonsine, Lucie, épouse 

de monsieur Henri, Emile Levallois, 

cultivatrice à Hambye ; Marie-Louise, 

Ernestine, épouse de monsieur Jules, 

Auguste Blouet, propriétaire à Le 

Guislain, ses quatre frères et sœurs. 

La succession comprend le montant 

d’un livret de Caisse nationale 

d’épargne : 1002,96 francs ; deux bons 

de la défense nationale : 200 francs ; 

fermages dû par Désiré Julie, cultiva-

teur à Villebaudon : 58,70 francs ; ¼ 

des fermages dû par Eugène Morel : 

50,30 francs ; 1/5 des fermages dû par 

Arsène Feuillet de Hambye : 16,75 

francs ; 1/5 des fermages dû par 

Georges Desrues : 5,85 francs soit un 

sous-total de 1334,56 francs. Les 1/5 

des immeubles ci-après désignés, 

situés à Villebaudon et à Hambye : 

Villebaudon : petite propriété située 

au village de Montesser, cadastrée en 

B : 510-511, 513-514, 515-516, 517, 520, 

522-524, 528, 554-555, 566, 567-569, 

576-578. Hambye : petite propriété à 

La Vautrie cadastrée en D : 701-702, 

705-707, 709-716. Les 4/5 de ces 

immeubles étaient loués au moment 

du décès à Eugène Morel, proprié-

taire de l’autre 1/5 : D 642-643, 644-

645, 658-659. Ces immeubles étaient 
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loués à Arsène Feuillet. 

Total de la succession : 

5259,56 francs soit ¼ à 

chacun des héritiers : 

1314,89 francs. Fait à Percy 

le 7 juillet 1919 (mutations 

des successions, bureau de 

Percy. 

Levallois (Léopold, 

Eugène Philémon), autre 

exemple glané dans le 

registre « 3 Q Percy C 23 

des mutations de succes-

sions, celui de la succes-

sion de Léopold, Eugène 

Philémon Levallois, époux 

de Germaine Jeanne Horel, 

cultivateur, soldat au 225e 

régiment d’infanterie, 

décédé âgé de 28 ans à 

Thiaumont le 5 juillet 1916. 

Sa succession est déclarée 

le 18 mars 1918 et ses 

enfants sont héritiers. Sa 

femme s’était retirée à 

Moyon et ses biens se 

situaient à Saint-Martin-

de-Cenilly (succession 

numéro 27 du registre).   

Joubert (Edouard, 

Léon), en son vivant 

domicilié et demeurant à 

Sainte-Cécile, décédé en 

tant que prisonnier de 

guerre en Allemagne à la 

fin d’octobre 1918, pour 

des biens situés au Bignon 

et au Bourguénon à La 

Colombe (succession n° 

140 du 3 Q Percy C 3 re-

gistre des mutations de 

successions extérieures).  

Rault (Eugène, Emile) 

cultivateur, célibataire, 

domicilié à Bourguenolles, décédé à 

Guise dans l’Aisne le 29 aôut 1914 et 

dont le décès fut transcrit en mairie 

de Bourguenolles le 2 mai 1920. Ses 

sept frères et sœurs sont héritiers  de 

biens lui appartenant au Chefresne, à 

la  Huberdière et à La Colombe. Ses 

frères et sœurs sont: Auguste, Hules, 

demeurant à Fleury; Julia, Octavie 

femme de Léon Saliot, demeurant au 

Mesnil-Garnier; Louis, Ernest demeu-

rant à Saint-Aubin-des-Bois; Marie, 

Victoire, demeurant à Saultchevreuil; 

Emilia, Alphonsine, femme d’Emile 

Lebonnois de Montbray; et Eugénie, 

Ludivine, femme d’Armand Larson-

neur, demeurant aussi à Saint-Aubin-

des-Bois. Sa succession fut déclarée le 

2 mai 1920 sous le n° 143 du registre 

des mutations extérieures (3 Q Percy 

Les poilus morts à la guerre 



dit de la Huguenotte-
rie  dont le nom rap-
pelle l’existence d’une 
communauté protes-
tante locale, soutenue 
par ses seigneurs, qui 
eut, d’après les histo-
riens, son temple, au 
même titre que Le 
Chefresne, au Chêne-
Guérin, Gavray, au lieu
-dit du Val-Joie, ou 
encore, Cerisy-la-Salle. 
Nous atteignons notre 
point de départ au 
terme de ce parcours 
apprécié des mar-
cheurs. Nous poussons 
la curiosité à aller voir 
l’église romane Saint-
Pierre dont les décors 
peints muraux restau-
rés contribuent à la 
richesse de ce lieu au 
même titre que la 
statuaire de grande 
qualité avec les repré-
sentations de Saint-

Ortaire. Une occasion d’évoquer la 
vie du Christ, ou plutôt son chemin 
de croix, ainsi qu’une représentation 
de la médisance où deux diables, l’un 
encourageant de ses deux mains 
placées sur les épaules,  deux femmes 
assises en pleine conversation et 
l’autre consignant sur un registre la 
teneur des propos tenus. Nous vîmes 
aussi Sainte-Ursule demandée en 

mariage et cette histoire des cent 
mille vierges martyres. Henri Jour-
dan, ancien maire de la commune et 
membre de l’association s’était fait 
un plaisir de nous accueillir à l’arri-
vée et nous avait promis  d’être fidèle 
au retour pour nous offrir le verre de 
l’amitié avec un morceau de gâche 
que nous appréciâmes sous l’abri du 
lavoir communal.  
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car nous l’avions quitter  dès la Rous-
serie, le territoire de la commune du 
Mesnil-Aubert. Arrivés à un croise-
ment nous tournons à droite et nous 
nous dirigeons vers le bourg du 
Mesnil-Aubert dont le clocher attire 
le regard. Arrivés au croisement de 
l’Aumonderie, nous tournons à droite 
en direction du bourg du Mesnil-
Aubert.  Nous laissons ainsi le lieu-

Quand les curés de Landelles et de La Bloutière se font 

agents commerciaux en faveur de leur fondeur de cloches 

Le dossier paroissial de Saint-Pierre

-de-Coutances contient deux très 

intéressantes lettres qui révèlent les 

conseils empressés qui pouvaient 

influencer la décision que devait 

prendre le curé de Saint-Pierre-de-

Coutances, pour l’adoption d’un 

marché avec un fondeur de cloches. 

Le marché local de la fonte des 

cloches était concurrentiel : il y 

avait les fondeurs de cloches de 

Villedieu mais aussi les Dubosq de 

Quibou et Landelles. Nous ne 

savons pas grand-chose de celle de 

Percy, située à peu de distance de 

l’abbaye de Hambye, qui apparte-

nait aux dits Dubosq.  

Les avis, les conseils des curés, 

ayant sans aucun doute, fait l’expé-

rience récente d’une fusion de 

cloche, étaient en l’occurrence 

garants de la meilleure décision 

prise. En témoignent, ces deux 

lettres extraites du fonds paroissial : 

la première du curé de La Bloutière, 

la seconde du curé de Landelles. 

L’un et l’autre reconnaissent avoir 

agi en amont dans des échanges 

précédents, mais ces documents 

n’existent plus.  

La Bloutière : 

La lettre du prieur-curé Féret de La 

Bloutière, est un document non plié 

dont une seule face a été utilisée. Je 

cite: J’ai déjà eu l’honneur, mon 

cher ami, de vous écrire et de vous 

parler plusieurs fois en faveur du 

sieur Mouju, fondeur de Villedieu. 

Il me prie encore aujourd’hui de 

solliciter votre suffrage pour lui 

procurer la fonte de vos cloches qui 

se doit faire en peu. Il me dit que le 

nombre de vos bourgeois sont assez 

portés pour lui, comme vous avez la 

voix prépondérante, je vous en 

supplie de lui être favorable. Je crois 

que vous aurez lieu d’être content ; 

c’est un homme qui travaille très 

bien et très réputé. Il fera votre 

ouvrage au plus bas prix qu’il lui 

sera possible. Si vous n’avez contac-

té d’engagement en par ce jour, je 

vous serai bien obligé de lui être 

favorable, c’est un homme que je 

voudrais pouvoir obliger. Faites-moi 

le plaisir de me donner des nou-

velles des affaires de notre cher 

confrère ; si vous en avez reçu. J’en 

suis inquiet, j’ai appris ces jours que 

le Parlement ne travaille point 

encore à aucunes affaires. Je vous 

souhaite une bonne santé et suis 

avec l’attachement le plus respec-

tueux. Votre très humble et très 

obéissant serviteur / Féret, curé de 

La Bloutière / Mon cher ami, ce 9 

février 1775 / On dit notre seigneur 

évêque : archevêque de Sens, est-il 

vrai ? 

Goubin, curé de Landelles : 

La lettre de l’abbé Goubin, curé de 

Landelles, est un document plié en 

quatre avec des rebords pliés pour 

cacheter, sur lequel  le  ¼ est réser-

vé à l’adresse du destinataire : A 

monsieur / Monsieur Gérais, curé 

de Saint-Pierre-de-Coutances à 

Coutances. Le deuxième ¼ contient 

cette curieuse note, je cite 

« Monseigneur, je me crois obligé 

de vous donner avis du coup acca-

blant qui vint de frapper votre 

maison de l’Hôtel-Dieu. La mort qui 

en…. En levant rapidement plu-

sieurs de nos membres nous avait 

réduits à trois nous met à la veille 

d’être réduits à deux en venant de 

nous enlever ces jours derniers, 

monsieur Le Trouy, curé de Mor-

ville. S’en est donc fait de votre 

communauté de l’Hôtel-Dieu, 

monsieur, si vous ne nous aidez au 

plus tôt, de votre puissante protec-

tion. Le roi nous a fait défense par 

sa lettre de cachet de recevoir des 

novices. Nous ne pouvons répondre 

au désire que plusieurs excellents 

sujets nous témoignent de remplir 

les places vacantes. Vos favorables 

dispositions pour nous, les font 

nous presser ; nous en désirons rien 

plus que de nous rendre à leurs 

vœux. Nous en concevons le besoin 

extrême mais nous ne pouvons rien 

sans vous daigner donc, Mgr, hâter 

votre secours. Je vous en conjure au 

nom de tous mes confrères et tous 

ensembles nous nous efforçons de 

vous en témoigner par le zèle le 

plus soumis, la respectueuse recon-

naissance avec laquelle nous ne 

cessons d’être, Monseigneur ». Les 

deux autres ¼ formant une demi-

page constituent la lettre elle-

même que je cite : Monsieur et très 

honoré confrère, Enfin, mon parois-

sien fondra vos cloches et j’espère 

que la confiance qu’on a bien voulu 

mettre en lui, ne sera pas vaine. Son 
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C 3 mutations de successions exté-

rieures). Et tant d’autres.  

Certains n’ont droit à la seule ligne 

contenue à leur nom dans les tables 

des décès de l’enregistrement, tel, à 

titre d’exemple:  

Rogerie (Auguste), soldat, âgé de 30 

ans, domicilié à Montabot, décédé à 

Pontarlier le 10 janvier 1919, époux 

Blouet, dont la déclaration est faite le 

27 mars 1920 sans autres forme (3 Q 

Percy C table des successions, au 

folio 122, ligne 49).  

Quelques successions glanées dans 

différents registres du secteur :  

Horel (Auguste, Ferdinand), époux 

de Julia, Maria, Augustine Lebargy à 

La Baleine (mariage à La Baleine le 

21/1/1918), décédé à Bayon (Meurthe-

et-Moselle) le 11/10/1918, mort pour la 

France , suivant son testament à 

Lengronne enregistré chez le notaire 

Lepelletier, le 12/7/1916, laisse pour 

héritier, son fils: Auguste, Jules, né à 

La Baleine le 29/5/1919. Un inventaire 

après-décès est fait par maitre Lepel-

letier le 30 janvier et le 27 juillet 1920 

pour une succession d’un montant 

total de 7097,30 francs dont des 

immeubles loués à Lengronne, à La 

Goubinière (fermage à Antoine 

Guérin, sabotier), Le Hameau Gratel, 

La Vallée (succession n° 83 au bureau 

de Gavray, le 27/9/1920) , volume 

sous la cote : 3 Q 15841.   

Besne (Albert, Léon) né à Percy le 

16/12/1875. Il était cultivateur vivant 

domicilié à Percy au village du Mesnil

-Coq. Il laisse son père (Auguste, 

François Besne) et sa mère (Marie, 

Victoire Villain), héritiers d’im-

meubles audit village du Mesnil-Coq 

(petite terre et ferme de 6 hectares 80 

ares qui avait été acquise de Marie, 

Florentine Hervy, épouse d’Hippo-

lyte , Pierre Geffroy de Coutances 

(étude de maître Guibert, notaire à 

Cérences le 3/7/1912. Sa succession 

fut déclarée le 14/2/1917 (3 Q 19662). 

Tétrel (Emile, Jules), 34 ans, époux 

de Florentine, Marie Stevard, cultiva-

teur au village de La Hecquerie, est 

mort pour la France au combat de 

Moronvilliers (Marne) le 21 avril 1917. 

Une donation avait été faite chez 

maître Morel, notaire à Villedieu le 

27/6/1911. Une partie des biens prove-

nait de la succession de Mélanie, 

Rosalie Pichard, veuve de Théophile, 

Armand Tétrel, décédée le 31/3/1908 

(3 Q 17194, n° 8). 

Hullin (Alexandre, Joseph), céliba-

taire, cultivateur domicilié à Ham-

bye, mobilisé au service automobile 

de l’armée du Rhin est mort à l’hôpi-

tal militaire allemand de Spire, n° 

15/18 le 17/11/1919.  Sa mère et ses 

oncles et tantes vont hériter de ses 

biens à La Claverie (terre et ferme): 

Aimée, Joséphine Français, veuve de 

Pierre, Anthime Hullin (décédé le 

16/7/1918 à Hambye); Edouard, Désiré 

Hullin, cultivateur à Soulles; Marcel, 

Auguste cultivateur à Maupertuis; 

Augustine, Maria Hullin épouse 

d’Albert, Pierre Deshayes, cultivateur 

à Maupertuis; Angèle, Virginie Hullin 

épouse de Gustave, Charles Papillon, 

cultivateur à Maupertuis; Léontine, 

Lucie épouse d’Emile , Gustave Fos-

sard, cultivateur à Hambye. Les biens 

sont évalués à 29764,13 francs. 

(succession le 15/5/1920, n° 41 au 

bureau de Gavray).  

Vimont (Eugène, Emilien), 21 ans, 

célibataire, décédé à Massiges 

(Marne) le 1/10/1915, tué à l’ennemi 

alors qu’il était mobilisé au 1er régi-

ment d’infanterie coloniale, à la 27e 

compagnie. Il laisse son père, veuf en 

1ères noces de marie, Constance 

Philippe et époux en secondes noces 

de Françoise Marie Leguerch et son 

frère issu du second mariage: René, 

François, Eugène. Ses grands-parents, 

Eugène, Charles Vimont et Victorine 

Hortense Desvages, vivaient à Bour-

guenolles, au villages des Feves (3 Q 

17194, n° 21 au bureau de Villedieu). 

Bidel (Albert, Fernand): il est 

l’époux de Marie, Clémence Alexis 

depuis le 25 juillet 1911 date de leur 

mariage à Beaucoudray et exerce la 

profession de couvreur en paille, 

demeurant et domicilié à Percy. Il 

décède à Cherbourg des suites de 

maladie contractée à la guerre le 9 

juillet 1917. Le couple a deux enfants: 

Adolphe, Jules, Albert né à Percy le 

7/10/1911 et Raymond, Adolphe, né à 

Percy le 9/10/1912, lui-même décédé 

du 3/10/1917. Sa succession révèle des 

biens à Saint-Sever, sous fermage, à 

François, Léon, Laurent Papillon, 

cultivateur (bail SSP du 25/12/1910 à 

Percy enregistré le 20/3/1911 sous le 

folio 62, case 6. Sa succession est 

déclarée le 12/12/1917 sous le n° 169 (3 

Q 19662.  

Bisson (Prosper, Théodore) : il est 

natif de La Bloutière du 20/4/1887 et 

époux de Maria, Anna Duval  depuis 

le 24 septembre 1912. Le couple vit à 

Saultchevreuil-du-Tronchet au lieu-

dit le Point du jour, avenue de la 

gare. Son testament est déposé à 

Fougerolles-du-Plessis le 25/6/1919. Il 

y décède à 32 ans où il se trouve en 

convalescence comme soldat au 41e 

régiment d’artillerie coloniale. Sa fille 

mineure : Marcelle, Renée, Henriette, 

née à Saultchevreuil-du-Tronchet, le 

7/9/1913, est la seule héritière. Un 

inventaire après-décès est fait par 

maître Heslouis, notaire à Villedieu,  

le 18/9/1919. Une autre succession 

avait cours avec celle de Pascaline, 

Désirée, Félicité Martin, la mère du 

de cujus, décédée à Pontorson le 

7/8/1913 veuve de Victor, François 

Bisson en 1ères noces et épouse en 

secondes noces de Désiré, Alphonse 

Baisnée. Des immeubles figurent 

dans la succession au « Chêne 

Briens » au « Hamel Esnault », au 

« village de l’église » à La Bloutière 

qui sont pour certains d’entre eux 

loués à Auguste, Alphonse Olivier, 

aubergiste à La Bloutière (succession 

sous le n° 135 en 3 Q 17195). 

Lemoine (Emile, Jules), 36 ans, 

domicilié à Lengronne, époux d’Au-

gustine, Zélia Ernault, cultivateur. Il 

décède mort pour la France au pla-

teau de Crouy le 2/9/1918. Le couple 

s’était uni à Saint-Denis-le-Gast le 

24/10/1908 et un fils était né de cette 

union: Emmanuel, Emile Lemoine, 

natif de Lengronne, le 27/6/1912. Un 

inventaire après-décès est fait par Me 

Lepelletier le 2/7/1919. Des biens 

provenaient de la succession du père 

d’Augustine, Zélia Ernault, native de 

Saint-Denis-le-Gast le 24/1/1883 (Me 

Lepelletier le 13/7/1914). Des fermages  

étaient en faveur de Pierre Ernault à 

Notre-Dame-de-Cenilly .  

Niobey (Jean, Joseph, Gustave), 

célibataire, cultivateur à Hambye, 

mort pour la France le 16/4/1917 0 La 

Vallée Foulon (Aisne) qui laisse pour 

héritière, sa mère: Angèle, Marie, 

Ernestine Mariette, veuve de Clovis, 

Hippolyte Niobey (3 Q 15841, n° 105, 

bureau de Gavray). 

Leprovost (Dominique, Auguste, 

Hippolyte), natif de La Trinité en 

date du 4/8/1886, célibataire, cultiva-

teur et charpentier, domicilié au 

village des Monts. Il est décédé à 

l’hôpital complémentaire n°8 de 

Troyes à cause d’une maladie con-

tractée à l’armée le 13/6/1918, mort 

pour la France. Il avait été mobilisé 

au 212e régiment d’artillerie, 22e 

compagnie en tant que 2e canonnier 

servant. Il laisse pour héritiers ses 

parents : Vincent, Hippolyte Lepro-

vost, cultivateur et charpentier et 

Maria, Julie Tétrel, demeurant au 

village des Monts à La Trinité 

(succession déclarée le 20/9/1919, n° 

36, bureau de Villedieu). 

Layne (Armand, Louis, Victor), 34 

ans, époux d’Emilia, Louise Surirey, 

cultivateur, mobilisé, domicilié à 

Fleury, décédé à Moronvilliers 

(Marne) le 30/4/1917. Sa succession 

revient à son épouse native de Fleury 

le 11/5/1888 et à ses deux enfants: 

Marcel, Henri né le 23/7/1910 à Fleu-

ry, et Emilienne, Léontine née le 

15/1/1913 au même lieu. Cette succes-

sion est d’une valeur de 8500 francs 

(succession du 9/9/1919, au bureau 

de Villedieu, n° 31).  
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Debroise (Marcel, Alexandre, 

Jean), 20 ans, cultivateur, mobilisé 

au 24e régiment d’infanterie, domici-

lié à Bourguenolles. Il est décédé aux 

armées au fort de Vaux le 1er juin 

1916. Il laisse sa mère et ses deux 

frères pour héritiers: Victorine, Fran-

çoise Denolle, propriétaire, cultiva-

trice, veuve d’Alexandre, Victor 

Debroise, demeurant au village de la 

Josserie, et Victor, Louis, Alexandre, 

Floxel, marchand épicier et Rémy, 

Marie, Henry, mineur (né à Bourgue-

nolles le 26/3/1899) actuellement 

mobilisé au 47e régiment, 6e compa-

gnie, SP 75. La succession comprend 

les parts qui lui reviennent de son 

père : Alexandre, Victor décédé et 

dont la succession a été déclarée  le 

10/9/1912 au bureau de Villedieu, sous 

le n° 24,  et la part de son frère: Hen-

ri, Charles, Isidore, soldat au 136e 

régiment, décédé célibataire dont la 

succession a été déclarée par le bu-

reau de Villedieu le 12/12/1913 sous le 

n° 17. Cette succession comprend du 

mobilier, des immeubles (terre et 

ferme à La Josserie) une autre au 

village de La Bercueil (4 ha 47 a 91 ca) 

louée à Léopold Martinet (bail sous 

SSP du 24/9/1911 enregistré le 

7/11/1911, folio 82, case 4), le tout pour 

un montant de 17929 francs.  

Allain (Louis, Albert), demeurant et 

domicilié à Montabot, marié à Maria, 

Olive Dubois native de Domjean le 

28/3/1884. Un contrat de mariage 

avait été établi chez maître Mithois, 

notaire à Domjean, le 26/3/1913. 

Louis, Albert Allain avait déposé son 

testament le 6/8/1914. Agé de 35 ans, 

soldat mobilisé au 136e régiment 

d’infanterie, il décède le 16/6/1915 à 

Roclincourt dans le Pas-de-Calais. Sa 

succession est déclarée 5 février 1918 

sous le n° 16 (3 Q 19663).  

Alliet (Albert, Léon, Désiré), de-

meurant et domicilié à Percy. Au 

village du Frestel,  Il s’était marié 

avec Estelle, Maria Chapelle, à Mau-

pertuis le 6/11/1906. Il est décédé le 

27/8/1914 à l’hôpital militaire de 

Valognes « mort pour la France ». 

L’héritière fut sa fille: Alice, Andrée, 

Madeleine, Jeanne, Louise Alliet, née 

à Percy le 2/2/1911. Sa succession fut 

déclarée le 19/9/1917 sous le n° 72 (3 

Q 19662). 

Bois (Emile, Florentin) : il est 

l’époux de Germaine, Angèle Sollier, 

depuis le 2/5/1918 (contrat de ma-

riage chez maître Etienne, notaire à 

Gavray) exerçant à sa mort la profes-

sion de servante. Le couple de culti-

vateur est installé au Mesnil-Rogues. 

Il décède « mort pour la France » à 

Saint-Pierre-Aigle (forêt de Retz) le 2 

juillet 1918. Il laisse sa veuve et Marie, 

Jeanne Ruault, veuve en 1ères noces 

de Charles, Benjamin Chatel et en 

secondes noces de Pierre Hardy et en 



demnité de 5000 
francs. Le cimentier 
de Saultchevreuil, 
Aurélien Ciancia, 
est réglé pour avoir 
travaillé au soubas-
sement destiné à 
recevoir le monu-
ment aux morts 
moyennant 1514,75 
francs.  

L’inauguration est 
prévue pour le 15 
août  1923 en pré-
sence du ministre 
du commerce Dior. 
Georges Lemarre, 
restaurateur à 
Villedieu, conclut 
un marché avec la 
ville pour un ban-
quet de 210 couverts 
moyennant le prix 
forfaitaire de 3150 
francs. Le monu-
ment aux morts est 
à son tour déplacé le 
matin du  jeudi  7 juin 
2012 pour regagner 

son nouvel emplacement sur la 
place du Champ de Mars  à Ville-
dieu. 

La sortie à Gavray aura pour 

thème le marché. Se sera en effet 

l’occasion de montrer le partage 

de l’espace public en un moment 

d’activité commerciale puis nous 

irons sur le site du cimetière du 

Mesnil-Hue où nous ferons dé-

couvrir les notions de partage du 

site, répartition géographique des 

sites, organisation des allées,  

création de carrés dédiés, et le 

moment funéraire qui a été res-

tauré par l’association. La sortie 

de Gavray sera gratuite. Le mar-

ché, mot d’origine 

latine vient de 

« mercatus ». Selon 

le Littré  a pour 

sens  « la vente, 

l’achat de tout ce qui se 

débite en un lieu 

déterminé ».  Selon 

le Petit Robert c’est 

un lieu public de 

vente où se tient 

une réunion pério-

dique de mar-

chands de denrées 

alimentaires et de 

marchandises 

d’usage courant. Le 

marché a lieu à jour 

fixe hebdomadaire. 

A la clientèle locale 

s’ajoutent des 

commerçants venus 

d’ailleurs. Ne dit-on 

pas « faire son 

marché » ce qui 

indique qu’on y allait soi-même 

pour y acheter ce dont on avait 

besoin. Qui dit marché à ciel 

ouvert ou marché couvert, dit 

aussi : marchandise, marchandeur, 

marchander, faire bon marché.  Le 

marché est à l’origine un espace 

organisé : marché au poisson, 

marché aux fleurs, aux bestiaux, 

aux cochons, etc.  Les halles 

anciennes le révélaient  aussi : 

halles au pain, au blé, à la bou-

cherie, au poisson, etc. Le placier 

est le chef d’orchestre de cette 

organisation. Il attribue l’empla-

cement, perçoit la contribution 

financière puise que la place est 

concédée pour le temps du mar-

ché ; c’est le droit de place dont 

les montants sont actés par le 

Conseil municipal. L’actuel mar-

ché hebdomadaire a lieu sur la 

place de l’ancien marché au blé, 

entre la maison Dérout et le 

carrefour central, sur laquelle il y 

avait une poissonnerie, une borne 

fontaine, qui fut nivelée par 

l’entrepreneur François Langlois, 

de Hambye, entre 1899-1900 sur 

un devis, sans concurrents, approuvé 

le 4/7/1899 . Le marché hebdo-

madaire du samedi achalandé de 

denrées de consommation cou-

rante, pour certaines issues des 

circuits courts avec ces légumes 

issus de l’agriculture biologique. 

L’instituteur précisait en 1913 on 

vendait au marché hebdomadaire 

beaucoup de beurre et d’œufs. 

Ces ventes conditionnaient la 

réussite ou la paralysie du rendez

-vous hebdomadaire, d’où les 

expressions de faire un bon 

marché. Le marché aux grains 

qu’on ne manque pas de signaler 

perdait de sa dynamique avec 

seulement une dizaine de sacs 

par marché sous les halles qui 

avaient été construites pour ce 

marché.  

Ces commerçants se répartissent 

de part et d’autre d’une allée 

parallèle entre les habitations et 

la rue de traverse du bourg. D’autres, 

à la naissance du marché, vers 

l’église, le long de la rue, consti-

tuent un bras perpendiculaire où 

se situe l’îlot du bio à son extrémi-

té. Les marchands de primeurs 

pour la plupart avec de grands 

étalages  sont dispersés. L’un 

d’eux est installé de l’autre côté de 

la rue, un second sur la place des 

tilleuls (ancienne localisation de 

l’église paroissiale). Un pro-

gramme qui devrait intéresser .  
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pèlerins de huit, dix, douze lieues ; il 
en est même venu de soixante lieues. 
Le nombre de ceux qui y viennent 
chaque année, n’est pas moins de trois 
mille et plusieurs à leur retour, les 
années, se félicitent d’être venues par 
le passé, disant qu’aussitôt leur 
voyage fait, leur enfant s’était trouvé 
mieux et quelques-uns disent même 
que leur enfant a été aussitôt et tout-à
-fait guéri. Je pourrais citer plusieurs 
faits, mais je me contente d’un seul, 
que nous a rappelé lui-même, mon-
sieur Villain de Villedieu, prêtre, 
honorable confrère. Il nous dit que 
dans son enfance, déjà âgé de 
quelques années, il était malade et ne 
pouvait marcher. On l’apporta à Saint
-Maur en pèlerinage et qu’en se re-
tournant, il avait fait une partie de la 
route de son pied ; ce qui lui était 

impossible auparavant». La statue 
sculptée par Charles Desvergnes pour 
le monument aux morts  est présen-
tée au salon des artistes français ce 
qui permit de bénéficier d’une in-
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3e noces de Jean, Marie Cauvry, 

demeurant à Granville, son aïeule. 

Un inventaire après-décès est fait le 

8/11/1918. La succession montre, entre 

autres, des immeubles au « Hameau 

de la ville » au Mesnil-Rogues et au 

« village du Caquevel » de 20 ares 46 

centiares. Le mobilier est estimé à 

3231, 35 francs (succession n° 36 du 

25/4/1919 : 3 Q 15840).  

Ménard (Cénéric, Victor) : il dé-

cède à 22 ans à Saint-Martin-Près-

Arras, antérieurement au 7 octobre 

1914, célibataire. Il laisse sa mère: 

Marie, Joséphine, Eugénie Guichard, 

veuve de Pierre, Adolphe Ménard, 

propriétaire, demeurant à Ver. Un 

testament avait été déposé le 

20/8/1913 chez maître Lepelletier, 

notaire à Hambye. La succession de 

son père, marié du 8/10/1891 (maître 

Lecaplain)  décédé à Ver 2/3/1911, 

l’avait laissé seul et unique héritier. 

L’état de la succession fait apparaître 

des biens : mobilier, bestiaux, fer-

mages, immeubles sur Gavray, Ver, 

Savigny (près de Coutances), Ouville 

(lieu-dit- »La Chapelle », livret de 

Caisse d’épargne, etc. (succession n° 

111, du 1/9/1919, volume 3 Q 15840).  

Pellé (Marcel, Emile, Gustave) : il 

est né à Flers le 28/3/1895 et décède à 

l’âge de 21 ans, célibataire. Il est 

employé de commerce à Villedieu, 

rue du Bourg-l’Abbesse. Sa mort 

survient au fort de Douaumont 

(Meuse) le 22 mai 1916 « mort pour la 

France ». Il laisse, sa mère: Berthe, 

Marie Augustine Pommier, née à La 

Bazoche-Montpinchon le 31/10/1865, 

sans profession, veuve d’Emile Pellé. 

Le couple s’était uni le 20/10/1890 et 

un contrat avait été établi à Mayenne  

et ses frères et sœurs : Jeanne, Char-

lotte, Emilienne, demeurant à Ville-

dieu; Hélène, Madeleine, décédée à 

Villedieu le 27/10/1916;  Emile, Gus-

tave, né à Flers le 4/8/1899; Berthe, 

Julia, Clotilde, née à Villedieu le 

16/4/1905. Son père était décédé le 

24/8/1914 (maître Heslouis, Ville-

dieu). La succession fait apparaître 

les biens suivants: mobilier, mar-

chandises, chevaux, harnais, des 

immeubles, tels que la minoterie du 

Bourg-l’Abbesse (mécanisme, roue 

hydraulique, machine à vapeur, 

accessoires, bief, arrière-bief, déver-

soir), le tout étant évalué à 130453,06 

francs (succession n° 154 en date du 

13/4/1920, volume en 3 Q 17195). 

Savary (Jean, Alfred, Léon): il a 26 

ans lorsqu’il décède mobilisé au 272e 

régiment d’infanterie, au champ 

d’honneur au lieu-dit « des Petites 

Perthes » dans la Marne le 10 sep-

tembre 1914. Domicilié à La Colombe, 

il laisse sa mère naturelle : Marie, 

Aimée Duverger, veuve de Léon 

Savary, cultivatrice qui exploite une 

terre au village de la Belle Etoile. 

Enfant, il fut reconnu à Saint-Martin-

de-Cenilly le 20 janvier 1888 

(succession n° 104 en date du 

20/8/1917, volume 3 Q 19662).  

Tétrel (Emile, Jules) : il a 34 ans 

lorsqu’il décède « mort pour la 

France » en Champagne, au combat 

de Moronvilliers (Marne) le 21 avril 

1917. Il est marié à Florentine, Marie 

Stevard et de son vivant vit au village  

de la Hesquerie à Chérencé-le-Héron. 

Un acte de donation avait été établi 

chez maître Morel, notaire à Ville-

dieu, le 27/6/1911. Le 1/6 des biens 

provenaient de la succession de 

Mélanie, Rosalie Pichard, décédée le 

31/3/1908 veuve de Théophile Ar-

mand Tétrel (succession n° 8 en 3 Q 

17194). 

Vimont (Eugène, Emilien): 21 ans, 

célibataire mineur, décède à massiges 

(Marne) le 1/10/1915 tué à l’ennemi 

alors qu’il était mobilisé au 1er régi-

ment d’infanterie coloniale, 27e 

compagnie. Il laisse : Jules, Eugène 

Vimont, son père, veuf en 1ères noces 

de Marie, Constance Philippe et 

époux en secondes noces de Fran-

çoise, Marie Leguerch; son frère: 

René, François, Eugène issu du se-

cond mariage; ses grands-parents 

vivants à Bourguenolles: Eugène, 

Charles Vimont et Victorine, Hor-

tense Desvages, demeurant au village 

des Fèves. Des biens immeubles 

apparaissent à La Bloutière, à l’Hôtel  

au Bret (succession n° 21 du 22/8/1919 

en 3 Q 17194). 

Enfin, pour conclure cet article: la 

succession de Rosalie, Adrienne  

Tardif, veuve Frémont, à Villedieu, 

âgée de 71 ans (déclaration du 

28/8/1919 sous le n° 24 du bureau de 

Villedieu, laisse pour héritiers ses 

enfants vivants et Jules, Léon, 

Adolphe Vivier, né à Coutances le 1er 

mai 1889, sergent au 75e bataillon 

sénégalais, tué à l’ennemi le 24 oc-

tobre 1918 à Hans (Belgique) mort 

pour la France pour lequel sa part 

revient à ses deux enfants mineurs. 

La succession de Victor, Honoré 

Cochard décédé le 21/7/1914 au 

Chefresne fait apparaître comme 

héritiers ses trois fils: Arsène, Joseph, 

domestique, hospitalisé à l’hôpital 

militaire de Nantes; Louis, Victor, 

domestique, mobilisé; Marcel, Ed-

mond, soldat encaserné au Roc à 

Granville (succession n° 9 en 3 Q 

19660)  

Liste pour le bureau de Villedieu (3 Q 

17194) : Tétrel (Emile, Jules), Chéren-

cé-le-Héron, le 9/8/1919, n° 8 ; Vi-

mont (Eugène, Emilien) Villedieu, le 

22/8/1919, n° 21 ; Debroise (Marcel, 

Alexandre, Jean) le 2/9/1919, n° 26. 

Layne (Amand, Louis, Victor), le 

9/9/1919, n° 31 ; Legentil (Arsène), La 

Lande-d’Airou, le 27/9/1919, n° 42; 

Bourdon (Victor, François), Fleury, le 

27/9/1919, n° 45; Leroyer (Ernest, 

Auguste) Champrépus, le 8/10/1919, 

n° 47; Daniel (Ernest, Fernand) Ché-

rencé-le-Héron, le 10/11/1919, n° 57; 

Morel (Marcel, Bernard, Louis, Léon) 
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Chérencé-le-Héron, le 19/11/1919, n° 

68, 73 ;  Saliot (Victor, Marcel) La 

Lande-d’Airou, le 19/12/1919, n° 76; 

Duchemin (Henri, Alphonse, Théo-

dore) Champrépus, le 10/1/1920, n° 

85; Lelégard (Jules, Félix, Louis) La 

Bloutière, le 12/1/1920, n° 87-88 ; 

Leclerc (Albert, Maurice) Champré-

pus, le 19/1/1920, n° 96 ; Chapel 

(Alfred, Alexandre) La Trinité, le 

26/1/1920, n° 99; Vaugrente (René) 

Chérencé-le-Héron, le 27/1/1920, n° 

101; Badin (Michel, Léon) Villedieu, le 

29/1/1920, n° 103; Vivier (Ernest, 

Hyacinthe) La Lande-d’Airoou, le 

10/2/1920, n° 111; Vivier (Albert, Clé-

ment), Jean) La Lande-d’Airou, le 

10/2/1920, n° 112; Villain (Victor, 

François) La Bloutière, le 20/2/1920, 

n° 115; Duval (Marcel, Jules, Léon), La 

Bloutière, le 23/2/1920, n° 119; Tétrel 

(Emile, Jules, Léon), Chérencé-le-

Héron, le 12/3/1920, n° 129 ; à suivre... 
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habileté se fait connaître de jour en 

jour, et la façon avec laquelle il agit 

dans ses marchés, affiche les senti-

ments d’honnête homme. Je sais que 

ma recommandation a fait chez vous 

sensation. J’en suis flatté, d’ailleurs je 

n’en suis point surpris ; ce n’est pas 

d’aujourd’hui que vous m’avez donné 

des preuves d’attention et de bonté. 

J’ai tremblé quand on m’a dit que 

vous aviez reçu un coup de foudre, et 

je crains, que la peur ne vous ait fait 

une trop vive impression. Je serai 

impatient jusqu’à le sieur Dubosq 

m’en rapporte des nouvelles. Je désire 

qu’elles satisfassent celui qui a l’hon-

neur d’être dans un respectueux 

dévouement. Monsieur et cher con-

frère, votre très humble et obéissant 

serviteur. Goubin, curé de Landelles ; 

le 2 mars 1775. 

Les deux autres ¼ du côté opposé 

contiennent ce qui reste d’un cachet 

de cire et l’adresse du destinataire : A 

monsieur / Monsieur Gérais, curé de 

Saint-Pierre-de-Coutances à Cou-

tances. Les deux autres quarts con-

tiennent des notes de pro-

cédure, de conseils,  de 

précisions, lors de la fusion 

de cloches, je cite : On 

allumera le fourneau vers 

les sept heures du matin 

afin que l’on puisse couler 

avant le coucher du soleil. 

Qu’il sera fait épreuve d’un 

morceau de cuivre rouge et 

s’il est reconnu bon, il en 

sera fait venir la quantité 

nécessaire, laquelle quanti-

té sera scellée et cachetée 

jusqu’au moment de la 

fonte et faite partir dans le 

fourneau par les sieurs 

députés. 

Et le fondeur sera tenu 

fondre les matières qui lui 

seront présentées. 

Et par clause expresse, nul 

fondeur autre que….. avec 

lequel est contracté ledit 

accord ne pourra approcher 

de la fonte ni au moment 

que le feu sera au fourneau, 

ni avant, ni après, s’il n’est 

agréé desdits députés. Les cloches 

seront à l’épreuve pendant l’espace 

de six mois. Fournir les 4/100 pour le 

métail à acheter. Donner caution. En 

juin ou juillet : fonte. Inscriront en 

(capitales lisibles). Emploieront sur 

les cloches les noms qu’il plaira au 

Général y faire inscrire. 

Une seule de ces deux lettres attein-

dra son objectif. Le curé de Landelles 

s’en exprime très clairement et cela 

se confirme par l’attestation insérée 

dans le registre des baptêmes-

mariages de l’église paroissiale de 

Saint-Pierre-de-Coutances (images 

140-141/180) où le curé dite que « le 

vendredi 15e jour de septembre 1775 

en la paroisse de Saint-Pierre-de-

Coutances a été célébrée suivant le 

rite du diocèse la cérémonie de la 

bénédiction de six cloches de la façon 

du sieur Jacob Dubosq, marchand-

fondeur, originaire de la paroisse de 

Quibou, domicilié en celle de Lan-

delles, diocèse dudit Coutances, 

lesquelles ont été nommées, savoir la 

première : Ange, Ambroise, par Mgr 

Ange François de Talaru de Chalma-

zel, évêque de Coutances et de noble 

dame Ambroisine Léonord de la 

Houssaye, épouse de haut et puissant 

seigneur, Messire Louis François de 

Cussy, chevalier, marquis de Juco-

ville, seigneur de Mondeville, Grand-

Camp, Leraulville, La Cambe et 

autres lieux, représentés par l’abbé 

Valesque, docteur de Sorbonne, 

chanoine de l’église cathédrale de 

Coutances, official général et grand 

vicaire du diocèse ; la seconde : 

Louise, Guillaume, par Guillaume 

Antoine Pierre de Hobye de Senne-

ville, chevalier de …. Et Saussey, 

seigneur du Plessis, Sainte-Barbe-en-

Saussey et … Saint-Jean et Saint-

Pierre de Coutances et Charlotte 

Antoinette du Hamel Ripault de 

Saussey, son épouse ; la troisième : 

Marie, Françoise, par François Robert 

le Pigeon de Launey, conseiller du 

roi, président au siège de Coutances 

(quart bouillon, tailles foraines, 

gabelles) et Marie Michèle Made-

leine…. Son épouse ; la quatrième : 

Joseph, Anne, par Joseph Bernardin 

Colette Doutresoulle, seigneur 

d’Outresoulle, conseiller, procureur 

général du roi au baillage dudit siège 

de Coutances ; la cinquième : Char-

lotte, Etienne, par maître Charles 

François Hébert, prieur de l’Hôtel-

Dieu de Coutances et patron présen-

tateur du bénéfice cure de l’église 

Saint Pierre de Coutances et demoi-

selle ….. Beauchef de Valjouas de 

Servigny ; la sixième par maître 

François Le Gérais, prieur de l’Hôtel-

Dieu de Coutances et curé de Saint 

Pierre de Coutances et Jeanne Mar-

guerite Lechevalier, veuve du sieur de 

Lisle-le-Malard et en présence du 

marchand fondeur signataire… 

D’autres informations nous parvien-

nent par le livre paroissial : En 1775, 

bénédiction de la grosse cloche et des 

quatre cloches moyennes ; la petite 

refondue en 1711 porte cette inscrip-

tion « l’an 1711 je fus nommée Anne 

par Maître Auguste Blouet de Camil-

ly, Conseiller du roi en la Cour du 

Parlement de Normandie ».  Jean 

marquet, fondeur de cloches au 

bourg de Villedieu, 

Basse-Normandie, 

promet le 29 août 1759, 

de refondre la cloche 

de cent vingt et une 

livres et demie avec 

laquelle on sonne les 

basses messes dans 

l’église Saint-Pierre-de-

Coutances, moyennant 

le prix de trente-trois 

livres.  Un autre accord 

avait été conclu le 28 

août 1753 avec mes-

sieurs François Quen-

tin ; Jean-Baptiste 

Bollée et Joseph Gillot, 

fondeurs de la paroisse 

de Graffigny en Lor-

raine, pour la refonte 

des cinq cloches, 

moyennant six cent 

livres plus douze livres 

de pot de vin ; la pre-

mière pesant trois mille 

livres et les quatre 

autres de moindre 

poids et toutes les cinq 

formant une quinte 

d’accord en ton et en 

son (livre paroissial de 

Saint-Pierre-de-Coutances).  

Si à cette occasion, le fondeur de 

cloches de Villedieu n’avait pas 

obtenu ce marché pour Saint-Pierre-

de-Coutances, l’un de ses prédéces-

seurs, Marquet, fondeur de cloches 

au bourg de Villedieu, avait le 29 

août 1759, obtenu un marché pour 

refondre la cloche de 121,5 livres avec 

laquelle on sonne les basses-messes. 

Et le marché conséquent des 5 

cloches de 1711 avait été attribué aux 

fondeurs lorrains: Quentin-Bollée-

Gillot.  


